
Stichting Emile Jouniaux 

Bij Koninklijk BesJuit van 5 Oktobc.r 1888 ing0steld ter 
belooning van elke, in gelijk welken dienst van het steenl:olen
bedrijf, aangebrachte vcTbetering, die rcchtstrccks of onrecht
gtreeks bijdragcn mocht tot het vermeerder"n van welvnart of 
veiligheid ·der werkliede11;. 

Het ticnde vijfjm:ig tijdperk van den prijsk, mp einCLigt op 
31 December 1936. 

. E~ni':1er die, binnen het tijdperk 1932-1936, ten gevolge eener 
mtvmdmg, c-ener verbctering· of eener i.n gelijk we~ken dienst 
van het steenkolenbcdrijf aangebrachto vervolmaking· recht
s ~reeks of onrechtstreeks de welvaart of de ve ·1· h · ·l' a · 
J ' d ld b , ,·. . l lg e1c er in 
Je oc CüIJJf gebcz1gde werklieden heeft vcrmeeder<l is cr 
t oe gercchtigd zijn aan praak te laten gelden op ecn boio~}~}no· 
va.n hoogstcns 500 fran k. · . 0 

Tc dieu einde, wordon de bc:trokken personen er om v-er . l t 
naar de. Algemee11c Dircctie van het Mijnwezon 28 Bo dstz~c lt 
te B1~1 "el " 1 J r ' 1 11 taa , 

la 
' voo~' . u l 1937, de bescheiden omtrcut bovenver-

me e vcrbctcrmg m 1e zend.en bedo.<'ldc b 1 .·a 
• O' cl , 1::1 • csc ici en dienen 
moe~on .en nam~ de te benoemen specialc jury mot het onder-
« Stlchtmo· E ] J · ' "' m1 e ounaux, --:- Prijskamp 1932-36 ». ~ 

DOCUMENTS AD~iINfSTRATIFS 

MINISTERE DU '11RA v·ArL 
ET DE LA PREVOYAN.CE SOCi f\..LE 

Loi du 15 juin 1896 sur les règlements d'atelier. 

20 juin 1936. - Arrêté royal. - Extension de l'obligation 
du règlement d'atelier ·aux entreprises industrielles et 
commerciales employant habituellement au moins un 

ouvrier. 

J_,EOPOLD III, Roi des Belges, 
A tous, pi'ésents Dt à venir, Salùt, 

Vu ln. loi du 15 juin 1896 .'>'lll' les règlements d'atelier et spé
lemen.t ] 'article 1 c r , alinéas 1 -et 2, ains i conçus. : 

« Dans les entreprises indnst,riell es et conunerciales, ainsi que 
dans les services des provinces et des communes, qui ·emp,loient 
dix ouvrier.s, au moins, 1111 règlemen1· d'atdier écrit doit être 
arrêté de la manière prévue pa.r la présenre 1oi. 

» Cette obligation peut êll'C é'ünclu c par arrêté i·oyal aux 
entreprises qui E'mploient nwms de ·dix ouvriers. Elle le s~ra, 
avant l 'an 1900, ::iux entircpriscs qui emploient cinq ouvners 
.au moin »; 

Revu l 'a1Têté royal du 31 mai 1899, éten.da.nt l'obligation du 
r èglrnnl!ilt d'atelier a.1L'< entrepr ises industrielles et commer
ciales empJ.oyant au moins cinq ouvriers ; 

Sur la proposition de Notre Ministre clu Travail et de la. P ré-
voyanœ sociale, 

Nous avons arrêté et aCT·êtons 
Artide premier. - L 'obligation d'avoir un règlement. d'ate

li er écrit, :i.nêté de la manière prévue par la loi du 15 juin 1896, 
· est étendue aux entroprii;;es industrielles et eoonmercialrs qni 
crnployer1.t habituellement un ouvri ~· au moins, à l 'cxeeption 
de celles qui sont énnmfrées au tr oisième alinéa de l '~œti cle 

vremicr cfo la dite loi. 
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Ar t. 2. - Les chefs d 'en tr eprises vfaées pâr le p résen t arrêté 
auront un délai de trois mois, comptant à partir de la date de 
publication au lrlonitenr, p-our rédiger ou modifier leurs r è()'le.
men ts d 'atelier, conformfunent aux disp ositions de la loi "'du 
15 juin 1896 précitée. 

Art. 3. - Notre Ministre du Travail et de la Prévoyance 
sociale est chargé de l 'exécution du p résent arrêté. 

Donné à BrlL"œlles, le 20 j uin 1936. 

Par le Rot: 
Le Ministre du Travail 

et de la P révoyance sociale 
A. DELA1'TRE. ' 

LEOPOLD. 

DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 875 

Loi du 16 août 1887 sur le paiement des salaires. 

7 jaillet 1936. - Loi modifiant l'article 7 de la loi du 
16 août 1887, portant réglementation du paiement des 
salaires des. ouvriers. 

LE OPOLD III, H,oi des Belges, 

A tous, présents et à venir, Salut, 
' 

Les Chambres ont adop té ·et Nous sanct ionnons ce qui suit 

Article unique. - Le n° 2° de l'ar ticle 7 de la loi du 16 aoüt. 
1887, p ortant r églementation du, pa:iement des salaires des 
ouvriers, est abrogé. 

P romu10'uons la préoonte loi, ordonnons qu 'elle soit revêtue 
du sceau d·e Î 'Etat et p ubliée par le Moniteur. 

Donné à Bruxelles, le 7 juillet 1936. 

bEOPOLD. 
P ar le Roi : 

L e Ministr e du Travail 
et de la Prévoyanee sociale, 

A. DELATTRE. 

Vu et scellé du sceau- de l 'E1 at 

Le Ministre de la Justice, 

Fr. BOVESSE. 
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Loi du 8 juillet 1936, co~cernant les congés annueils payés. 

LEOPOLD III, Roi des Belges, 

A t ous, présents et à venir, ·Salut, 

Les Chambres ont adopté et Iou.s sanctionnorul ce qui suit: 

~rtic1e premier. - La présc.rit!;-1oi s'applique aux,entreprises 
et etablissement · suivants : 

1° Les. mines, minièl'es, carrières et exploita t ion& extractives 
<le toute na1urc; 

2° Les industl'ies qui ont · pour objet la fabrication de char
chan<lises, la t ni~:fol'mati on de matière::; premières ou prodnÎts: 
leL:r ~rn ementu.t1on _on achèvement, lem· nettoyage, leur appr o
priation en vue de la vente, leur réparation ou dr.struction . · 

3° Les entreprises de l'éparation, de net toyage, ou de :.e~ise 
en état de '.11'atériel, d'effets ou d'autres objets usagés, ai110 _qlll:! 
les entrcpr-.LScs de démc.li1 ion de maitériel · · · ' " 

4° ~es industries du bâtimen t et les ü~c1ustl'ies accessoires, y 
compns les traYaux cl 'en LTetien, c1c réparation ,de dérn oli.t ioin; 

5° Les. entreprises de 1ravau..." publ ics; 

6° Les en trepl"i:;;es de travaux privés du génie civil, autres 
que ceux qui renLrent (1ans les industries du bâtiment · 

. 7° Le: usine_; à gaz e t les cn'.1'cJn·iscs et _services de ' distribu-
tion d'eau; · · 

. 8° Les entrc~ri ~es et .:ocrvices de producti on, de frunsforma
ti oru de tr::insm1ss1011 de l 'électricit-é et de la forer; motrice; 

9° ~c.:; entreprises <le construetion de transfoo:mat1"on d ' . ' . , en-
tre ljen, de répal'ation on de démolition de navires ou bateaux . 

10° Le.-; enti·cpl';se cl<· 1ran.spm·:s par 1·en·e, :pa.r voie d'eal~ 
intérieure ou par air; 

11° Les en trcprîse.s effectuant des travaux de chargement, de 
déchargemen t ou de mamutention de marchandises dans les 
port'>, débnrcadères, entrepôts, stai"ions ou aéroports; 
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12° ÎJCS é t abli s~.crncnts et serv ices ayan t p olll' objet le traite
mt:n t ou l 'ho~pitalisaJ.i on des malades, des infirmes, des indi-

gents et des al iénés; 
13° Les hôtels, maisons de logement, pensions, r es tauran ts, 

c0el'rles et a,utres établissemen ts où sont débitées des boi~sons ou 

fournis dc3 l'epas; 
14° Les en treprises de spectacles et ck divertissements; 
150 Le.,; cntreprfoes et les é.tablis.scrncnts. commerciaux y com

pris les pos tes et Jcs services de télécommunication; 
160 Les établissements et administrations dont l'activité con

siste en 0trclrc principal, dans un travail :le bureau ; 
170 Tous les service;.; publics général ement quelconques, con -

cédés ou exploités en régie; 
18" La p êche mm·i tirn.e et toutes C:\."})lùitations aceessoires. 

i,
05 

d i 'l)osi tiGns de la loi s'appl iquent aux établisoicments et 
serv ices publics OU d'ut ili té publique, 001!Il ffiC aux étabilisse
ment::; pi·ivés, même quand ils ont un caractère d 'enseignement 

p rofessi onnel ou de bienfaisance. 
Elles s 'appliquen t également aux cl é'P_endanccs des entreprises 

et établissements ::issuj eitti~ quell e qu 'en .c;oit la. natm·0. 
Sont exceptés, les cnt.n:.prises et les établissements où ne sont 

occupés que les mq nbres de la. famillo ~ ous l 'autorité, soi.t du 
père 

0 11 
<le la mèr e, soit du tutem:, de même que les 0ntreprises 

et ]es 6tablissemcnts occupant moms de 10 persorn1es1. 
T utcfo· s, les disp o.<;itions de la loi pourront être étendues 

par al'I'êté royal aux entre1n·i e · et aux ·établissements occupant 

nu mo;ns cinq · p ersonnes . 

Ait. 2. - Les memhrcs du pernonncl occupés dans les eutre
prü:es et é abli sements visés à l 'articlc précédent, ont droit, 
~près un an de servi.1ce cher. le même employeur, à un congé 
annuel payé cl 'nne durée cle six jours au moins. 

Les ir o'luli · és cl 'a pplica~ i on dr,s congés seront dét<?rminées 

par arrêté royal. 
Art. 3. - l n régime spécial p ourn1 être prévu 1 ar arrêté 

royal pour les branches industr ielles ou comrnerc.inles dans les
q uelle5 le trav::i,i l présente un caractère sa.i ~onnier. 

' . .. 
• 4 -• 

·.• 
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Art. 4. - I1e Roi peut, sur la prc·position des Ministres réu
nis en Co'ü.Seil, rendre obligatoire ponr les intéressés, les déci
sions admises par les commissions paritaires <:t comportant soit 
des congés de plus de six jours, soit Lrne r épartition autré que 
celle qui serait arrêtée en ver tu des ar ticles 2 et 3, soit même 
l'oct r oi de congés dans d'au tres c.onditioo1s que cellef. prévues 
à l 'article 2. 

Il peut aussi, sur la proposition des Mini stres r éunis en ·con
sei l, rendre obligatoir es les accords intervenus dans les commis
siom; pariiLaires, relatifs à l 'ap1)lication des dispositione de la 

· présente loi à des branches de produ<:\tion et à des séries d'entr e
prises non assujetti.es en vertu de l'article premier. 

Art. 5. - P e;1dant toute la durée du congé, l 'intére.<:sé rece
vra m rémm1ération habituelle, calculée conf{)ll'mément aux 
règles qui seront fixées par arrêté royal. 

Art. 6. - Le droit au congé es t ac-quis au travailleur, nonob
stant' toute convention 'contraire. Il est interdit au tr.availleur 
de faire abandon du congé auquel il a droit . 

Art. 7. - Avant que ne soient prises les mesures ,réglemen
taires prévues par lc.s axticlres 2, 3 4 et 5, le gouvernement 
prend l'avis : 

l° d es commissions paritaires ou des. associations de chefs d'en
tl.'·eprise et de. travailleurs intére~és; 

2° du Corns-eil supérieur du Travail et de la Prévoyance so
ciale. Les collèges et associations conSlùté& en vertu du p:résent 
article feront parvenir leur avis dans les <leux mois de la de
mande qui leur en sera faite. 

1 
Art . . 8. - Des fonctionnaires désigr..és par le gouvernement 

surveilleront l 'exéeution de la p·résente loi et des arrêtés p.rjs en 
vertu ·de celle-ci, sans préjudice aux devoiTs qTuL incombent aux 
officiers de police judiciaire. 

Lems attributions sont déterminées par aTrêté royal. 

Art. 9. - Les fonctionnaires désignés en vertu de l'article 
précédent ornt la lihre entrée des établissement vfaés à l'article 
premier et de ceux auxquels s'appliquent les arrêtés pris en 
exécution du second ahnéa de l 'ar ticle 4. 
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Les chefs d'entreprise, patrons, direct eurs,. gérants, préposés 
et travaill0m·s sont tenus de leur fournir les :renseignements 
qu 'ils dem andent pour s 'assnl'er de l 'observat.ion de la loi. 

En cas <l 'infraçt ion , ces fonctionnaires dressent des procès
verbaux qui fon t foi jm.qu 'à preuve cln contraire. 

Une copie du procès-Vl~rbal sera, dans les quarante-huit heu
re:>, adressée au contrevenan t, à p eine cfo nullité. 

Ar t. 10 _ Le .c,hcfs d ' entrepri~rs, p-atrons, directeurs, gé
rants ou ~réposés qui n 'auront pas accordé aux travailleuŒ 
les cono·és auxquels ilt1 ont droit en vertu des dispositions de 
la prés~nte loi et des arrêtés pris en exécution d e celle-ci, ou 
qui auront omis de payer les rémunérations Y afférentes, seront 
punis d'une .a.mend~ dr 100 à 300 francs ou d'un emprisonne-
ment d P- huit jours à un mois. , 

L'amende ser ::i. appliquée autan t de fois qu'il y aura eu de 
travaiUours qui n'auront pas obtenu le congé auquel ils ont 
drcit on qui, ayant pris leur congé, n 'auront PaS reçu pa.ie
nrnnt de leur r émunération y afféren te sans que, toutcfoiSi la 
somme des amendt:g puisse excéder 2,000 francs. 

Art. 11. - Les chefs d 'en treprise, patrons, directeurs, gé
rants, ou leurs préposés qui-all!l'Ol1t mis obstacle à la ~urveillance 
organisée en vertu de la présente loi , seront punis d'une amende 
de 25 à 100 :francs, sans préjudice, s' il y a lieu, de l 'applic.ation 
des p~ines édictées par 10s ar ticles 269 à 274 du Gode pénal. 

Art. 12_ - En cas de réeidive, da.ns les cinq ans qui suivent 
mie condamnation encourue eu vertu de la présente loi, les pei
nes établies par les deux articles précéd.mts, pourront être por
tée;; au double. 

Art. 13. - Les chefs d'entreprise sont civilement responsables 
du paiement des amendes prononcées à charge de leu rs direc
t eurs, gérnnts on préposés à la surveillance ou à la direction . 

Art. 14. --:- Par dérogaüon à l'article 100 du Code ·pénal, le 
chapitre VII et l'art icle 85 du livre premier de ce Code seront 
appHcables aux infractions prévues par la présente loi. 

Art. 15. - L'action publique l'ésult.ant d'une infraction aux 
dispositions de la présente loi ou des arrêtés pris en vPrtu de 
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celle-ci sera prescri te apr è.s un an révolu, à comp~er dn JOU t 

où l 'infraction a été commise. 
PromulgLHms la p téscnte loi, ordonnons qu 'elle soit t cvêtuc 

du sceau de l'E tat et publiée par le Moniteur. 

Donné à Bruxelles, le 8 ju illet 1-936. 

P_ar le Roi : 

Le Ministre du Ti-avai l 
et de la. Prévoyance sociale, 

A . DELA'I"I'RE. 

LEOPOLD. 

Vu et collé d u sceau de l'E ~at 

L~ Min ist re de la J usîicc, 

F'r. BOVE SSE 

i 

..l. 
1 
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Loi du 8 jrlillet 1936 concernant les congés ·annuels payés. 

Arrêté royâl du 21 septembre 1936 déte1·rninant, pour 
l'année 1936 les modalités spéciales d'application de la · 
dite loi clans hndustrie des mines de houille. 

LEOPOLD III, Roi des Belges. 

A tous, pr ésents et à venir , Salut. 

Vu la loi du 8 juillet 1936 conceni.ant le.,; congés annuels payés 
et notamment les articles 2, 4 et 5, ainsi conçus : 

«Article 2. Les membres du personnel occupés dans les entre
prises et établis emen ts visés à l 'al'.t icle pr~cédcnt ont dr oit, 
après un an de service chez le même employeUT, ii. un congé 
l}llUUel payé, d 'une durée de six jours au moins. 

1 » L es modafüés d 'applica.tion des congés seront déterminées 
pa r arrêté royal. )) e 

«Ar ticle 4. Le Roi peut, sur la propositi on ·des MinisîT r éu
ni s · en Conseil, r endre obligatoire, poùr les int éressés, les. déci
sions adJnjscs par ]es commissions paritaires et comportant soit 
des congés de plu~ de six jou rs, soit une r épar tition autre que 
celle qui ser ait arrêtée en vertu des articles 2 et 3, soit même 
l 'cctroi de 0ongés dans cl 'autres conditions que celles pl'évues 
à. l'articfo 2. 

» Il peut aussi, sur la proposition des Ministre ·r é.unis ·en 
Conseil, rendre obligatoires lesi accords intervenus d ans }es com
miss ion· paritaires r elatifs à l 'application des dispositions d e 
la présente loi à des bran ches de produchon ·et à des séries d'en
treprises non assuj ett ies cm vertu de l'article premier . » 

« Ar ticle 5. P endant toute la durée du congé, l 'intéressé 
r ecev;ra s.a r émunération habituelle, calculée .e;onfor m6mcnt amc 
r rgles qu i scron~ :l\x:ée p ar arrêté Toyq.l. » 

Vu l 'arrêté royal du 14 août 1936, d éterminant les modalité.· 
générales d'appli cation d e la loi dont il s'agit ; 

' 



882 ANNALES DES MINES DE BELGIQU ~-

Vu les délibérations de la Commi...<::Sion nationale mixte des 
Mines, des 12, 19 et 24 août, et notamment l 'accord intervenu 

• I 

en ce qui i·egarde l'application des dispositions de la loi sus-
dite du 8 juület 1936; 

Vu l'avis du Conseil supérieur du Travail et de la Prévoyance 
sociale; 

Considérant qu 'un accord est intervenu au sein de la Com
mission nationale mixte des Mines, accord dont les di.,,"'positiollil 
modifien t les-règles normales d'application de la loi <ln 8 juillet 
1936, ainsi que de l 'arrêté royal du 14 août 1936, concernant les 
congés annuel payés ; 

Considérant qu'il y a lieu , conformfunent à l'article 4 de la 
loi en cause, ·de rendre obligatoires p our les intéress;és les déci
sions prises ·en l'espèce par les commissiorui paritaires et qm 
s 'écall."téi1t sur divers points du r égime général édicté; 

Sur la proposition de. Nos. Ministres, réunis en conseü, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ATticle premier. Par dérogation à la réglementation générale 
sur les ·congés annuel<.> payés, les décisions admises 011 la ma
tière par la Commission nationa1e mixt e des Min-esi, au cotH"s. de 
ses séances tenues les 12, 19 et 24 août 1936, sont rendues obli
gatoires pour tous les intéressés appartenant à l'industrie en 
0ause. 

Art. 2. Sans préjudice à l 'application d es dispositions de la 
1-0i du 8 juillet 1936, ainsi que de l'arrêté roy.al du 14 août 
1936, pour autant qu'elles ne soient pas en opposition avec les 
déc~ions susvisées, le régime suivant gouverner.a spécialemeùt 
l'industrie des mines de houille .en ce qui 'r egarde l 'octroi des 
congés annuels payés pou'r l 'rannée 1936; 

Tout ouvrier a dr oit à un congé aiprès un a.n de sffi'Vice dans 
les charbonnages belges. 

Ce congé oot de six j ours, si l'ouvrier est r~té .au service 
d'un seul charbonnage pendant toute l'année; de cinq jours, 
s'il a ét é au service d~ d eux .c;ha1,bonnages; de quatre jolll'S, 
s'il a été a u service de t r ois charbonnages; .de trois jours, s'il a 

.. 

DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 883 

'' l , t, 
, , . . l tre charbonnages; de tr<;>is jours,, s l a e e 
etc au ~erv1ce ce qua <l l . de quatre char
au service de quatre charbonnages ou e p u:s 

bonnages. , 31 décembre 1936. I.ie temps Je 
Le congé rst accorde .avant le l . d 1 , .:ode du r· J·uil-

· 1' fon est ce m e a peu service pris en conS1C era 1 · 

l t 1935 au 30 juin 1936. , l · 
e . ·J, ,,. po•ir· le cOI10'é est ba.see sur le sa aire L , , . t1on accor· c.., L o 

a,remunera . . d -' J·uillet 1936 et le nombre de jours de 
<>ao-ne au cours du mois e . 
"' "' il f-" t'f de l'ouvrier pendant ce morn. t.rava e .1.-ec i 

-.. ,r · · t e du Travail et de la. Prévoyance sociale 
Art 3 Notre lV.1.m~ r • , . 

h
. : , d l'exécution du présent a11:ete, qm entrera en 

e&'t c arge e . . u- · ·t . . . . d sa publication au ,u oni em. 
vigueur le Jour e ' 

Donné à Bruxelle3, le 21 septembre 193~. · 

LEOPOLD. 

t de tcus les Mi~istrcs ) (Suivent les signa ures 

, 
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Loi ··sur la durée du travail. 

, 

9 juillet 1936. - Loi instituant la §.emaine de quarant h 
d 1 . d . e • e~es 

ans es m ustnes ou sections d'industrie ou' l t ail • . e rav 
est e~~tué dans des conditions iMalub~es, dangereuses 
ou pembles. 

LEOPOLD III, Roi des Belges, 
A tol:is, présents et à venir, Salut, 

J.Jes Chambres on t adopté et ~ -ous ::;anct iomions ce qui snit : 

, AI:ticle premi~r. - Le Roi, sur la 1)r oposition des l\iinist.res 
i:eu:us en Come11, · peu~ réduire p rogTcssivement jusqu'à qua
ian ,e hc:u·e,..; pnr 8crname la dméc du travail effectif pc1·mise 
en ~e qm :oncei·nc les ouvr iers occmpés dans les industr ies ou 
~ections d'mdustrio 01\ le travail s'cffoctue clans des conditi ons 
msal nbres, danger euses on pénibles · 

Lo~·~qu 'I l use de cc p ouvo'r" Il détermine dans leF: mêmes 
cond1t10ns : 

a~ . ~es valiers que comporter a la réduction pl'ogrrssive de 
la uuree du travail effoc!if permise ; · 

. b) Les catéguries <le i mvaillcurs non-manu rus qu 'il y . 't 
l ier l ' · ·1 am.ai 

1 
. l c ass: m1 cr aux ouYriers p our l 'aJ)pliration de la pré:;:ent.e 

01; 

c) L-cs clfa ~ O'ations et modal ités nécessafres. 

Art. 2. - Le gouvernement consul1 c au préalable : 

. 1° I..J~~ comnüssion.s par itai res ou les associait.ions profession-
11e~ks cL employeurs et les associations p1·ofcssionnelles de tra
vailleurs les plus représen tatives cks intérêts en cau,s~ . 

2° Le conseil supérieur du travail et de la prévoyanc~ sociale 
et, pour autant qu e -de besoin. le conseil ffilpér:ieur d 'hygièn~ 
publique. 

Le:J coJlèg-rs t>t ::is ocia1ions consultés en verlu du présent arti-
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cle :feront parvenir leur avis dans les deux mois de 11. demande 

qui lem· en sera faite. 
Art. 3. - Dans tou '. es bnmches de production , le Roi peut, 

sur la proposition des Ministres réunis en Conseil, rend~:e obli
gatoires poLu tous les in1 éressés les réductions de hi· d'urée du 
t.ravail cffoc ~if admises pal' Je.s commissions pa.ritaires 

Art. 4. _ Des fonct.ionnaiees désignés p ar le gouverriement 
surveiJ le11ont 1 'exécution des arrêtés pris en vertu des ïœticles 
101· et 3 de la présente loi, sans préjudice <les devoirs qui incom
bent au • ....: officiers de police judiciaire. 

Leurs a1 tribu!ion.s sont déterminées l) :U' arrêté royal. 

Al't . 5. _ Les fonc1ionuaires désignés en vertu à,e l 'article 
précédent on t la libre entrée <les établissements soumis à la ré
glementation prévue par la pl'éscn te loi. 

Les chefs J'entlv pri.;,es, paill'ons , ùirecteurn, gérants, pl'éposés 
e ~ travailleurs sont tenus d e J eur fournir les rensei gnements 
qu'ils dem andent ponr s 'a:;-sm·0r de l 'ob ·ervation des arrêtés 
pris en ver tu des articles 1 c i· Ct,1 3. 

En cas cl 'infraction, ces fonct10nnaircs dressen t des procès
verbcaux qni font fo i ju::;qu'à preuve du contraire. 

Une cop ie du prncès-vetbal sera, dans les qua.rante-lmiit hcu-
1·cs n,ch c.sséc aJ con tr e.venant, h peine· de nu11ité. 

Art. 6 - Les chefs d 'rntrcprise, pa!Tons, directeurs, gérants 
ou pi·éposé::; qui auront fai t ou lais-;6 travailler contrairement 
a ux vre cr iptious des arrêtés pris en vertu des articles 1 •r et 
3 de la pl'é ·en te. lo i, seront punis cl 'mrn amende clc 26 à 200 fr. 
ou d'un empr isonnement d e huit j oiu.:; à un mois. 

L 'amende scm appliqu ée a,utant de fois qu' il y a eu ~1 E. per
sonnes employées en c::n '. r ave.ntion aux dits arrêtés, sans que 
la somme des pci1!.CS puis ,e cxc6c1cr 2,000 :francs. 

En cas de l'écidivc dans 1 'année à partir de la condammition 
nntér icnrc . les peines .scl.'ont doublées sans que le total des 
amendes puisse d 0passer 4,000 fran c.-.;. 

Ar. 7. - Les chefs d'cntr.cprise, p atrons, pl'opriétaires, di
rec·eurs, gérants, pr éposés on travaillem·s qui auron t mis obsta
cle à la surveillance organisée en exécution de la présente loi, 
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seront punis d 'une am~nde de 26 à 200 fra11cs ou cl 'un empr i
sonnement de huit jours. à un mois, sans préjudice, s'il y a lieu, 
de l 'application des pei11es prévues par les articles 269 ·à 274 
du Code p énal. 

En cas de récidive dans l 'année à partir de la ·condamnati on 
antérieme, la peine sera c1 011bJée. 

Arl. 8. - Les chefs cl 'entrepr ise sont civilement responsables 
du paiement des amendes prononcées à charge de lems cl'irec
teurs gérants ou préposés à la surveillance ou à la direction. 

Art. 9. - P ar clérogahon à l'ar ticle 100 du Code pénal, le 
chapitre VII et l 'article du livre premier de ce Code seront 
applicables aux infractions prévue.;; par la présente loi. 

Tou tefois, l 'article 85 du dit Çode no sera pas appliqué en 
cas de récidive. 

Art. 10. - L 'action publique r é;,.·ultant d'une infraction aux 
d i spo~itions des arrê tés en vettu des article 1 cr et 3 de la, 

présente loi sera }JTescrite ap1·ès u11e année r évolue, à compter 
du -j crur où l 'infraction a été com.ri1ise. 

Promulguons la présen te ~oi, ordonnons qu 'olle soit revêtue 
d u sceau de l'E tat et publ iée par le Moniteiir. 

Donné à Bruxelles, le 9 juillet 1936. 

P ar le Roi : 

Le Ministre du Travail 
et de la Prévoyance w e-iale, 

A. DELATTRE. 

LEOPOiiD. 

Vu et "cel1é du sceau de l'Etat 
Le lVhn.istre de ia J ustice, 

F r BOVESSE . 
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PelllSion des mineurs. 

juillet 1936. _ Arrêté royal pris en exécution de l'arrê~é 
royal no 286 du 30 mars 1936, modifiant et comple
tant certaines dispositions de la loi du 1 cr août 1930 
concernant le régime de retraite des ouvriers mineurs. 

LEOPOJ,D III, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, Salut, 

Vu la loi ·du l''·· aoùt 1930, concernant le r égime de r etraite 
des ouvTiers mineurs; 

Vu l 'anêté roynl n° 286 du 30 mars 1036, modifia.nt et com
plé ~ ant certaines cl ispositi ns de la loi susdite; 

Revu l 'nrrêté i·oyal du 26 décembre 1930, ainsi que les 
arrêtés royau.."\: subséquen ts portant exécution de la loi du 

1°' août 1930 ; 
Com.,iclérant qu'il. y a lieu cl 'assurer l 'exécution des disposi

tions de 1 'arrêté royal n" 286 du 30 mars 1936; 

Sn.r la pl'op GSition de Notre Ministre du Travail et de la 
Prévoyance sociare. 

Nous avons arrêté et à .rrêtons 

Article p1·emier. - Les modifications indiquées ci-après sont 
apportées à l 'arrê té royal du 26 décembre 1930 p r is en exécu
tion de la loi du l°" août 1930 : 

Remplaçor l'article premier par la disposition ci-après 

« Sont as1imiliés aux C>uvriers houilleurs les ouvriers occu1Jés 
dans les mines métalliques concédées. » 

A l 'ar ticle 5, modifier l 'alinéa final 00lnme suit : 

«Toutefois les ouvriers assimilés autres que les ouvr iers occu-
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pés dans les mines mé ~alliques concédées, ne peuvent se préva
loir des avan tages prévus aux artic: es 34- et 36bis de la loi du 
1°' aoüt 1930 qu'à la condition d 'avoir .été assuj ettis à la dite 
loi @ à fo, loi du 30 décembre 1924. » 

A l 'article 61 supprimer à l'alinéa final les mots « et des 
délégu és ouvriers à l 'insp.ection des mines ». 

Intr oduire un article 25bis, conçu comme suit 

« Pour êti~e admis an bénéfice de la. prn ion p révue par l'ar
tid e 36bis, introdui t dans la loi clu r acù t 1930, ks intéressés 
doivenL en formulant lclll' cbnamlc faire la prcuve exig(•e aux 
J 0 , 2°, et 3° de l 'art icl c 25 ci-a vaut. 

» _L es in téressés qui, au rr mai 1936, n ' 'ta ient p as imicri ts à 
la B ::;.urse du TravaiL sernn t cn1si dérés comme ayan t accampl i 
ce:· te formali té à la date de leur licenciements 'ils ·'y font inscr i
l'e avant le 1 c • octobre 1936. 

» P our ks intéi·cssés rJUÎ ont om is de se fa ire ins1crirc à la 
Bourse du Travail avant le l"' œ~obre 1936 et' qui, à cebte date, 
·on t âgés èe plu" de 53 ans, s'ils s:n t ouvri ei·s du fond, ou de 
plus de 58 ans, ~' iils ~ont ouvriers de l a surface, le terme de deux 
année.;, prévu au 1° de J ':ll' ~ icl.e 25 ci-avrrnt0 est l'[Lmcn é t1 une 
périod e égal<.! à celle cornp1· ise en tr e la, dak du i •r C·Ctohrc 1.936 
et la date à laquelle les intér essés wtteignent J. 'âge de la r c-
1rai1·e. 

»Par déroga tion anx dispos itio;1s qui -précèdent, les intér essés 
qu i au rcrnt atteint l 'âgc de la r etraite avan t le 1°'. n ovombrc 
1936 bénéfi c icr~:nt de la pension pl'évue pa,r l 'article 36bis 
in troduit d t; ns la loi <l u 1"" août 1930, .·eus !a seule conilihon de 
produi l'c un cerhficat ad hoc, aft.estant qu'ils ont ét6 l! ccn ciés 
pour cause de cri c économique ou d'abandon de l'ex.ploi 1ation 
qui 1es occupait. 

» T..1€s di spositions du présen t article son f égailement npplica
hl cs aux ouvriers vfrk à l 'alinéa ajou t<) à l 'arti·c1e 34 de la loi 
du 1°' aoflt ] 930 par l 'arrêté royal 11° 280 du 30 rn ar~· 1936, 
sauf que k; int én:'ssés de cette dernièr e eatég ~ri c ~mt à pr0-
rJuire la preuve qu'ils ont été congédiés p our cause d 'insuffi
s:mce pliysique et que lem' demande d 'allocation d'invali dité 
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: f, · p oiii· l e mo! '1 f qu 'ils son t rncorc capables de tra-a e.e reJe ce . - . · , . 
Yuiller à la surface dans nne explo1tat10n asm1Jett1e. . . 

Il t O
'ltre r eciuis des intéressés visés Ll, l 'ar t 1clc 361ns, » es en " . , 

· ,. 1. - · e < ètrc •tdmi · an bénéfic de l <L p ens1011 peevue pour qn 1.1.<; prnss u., • · . > . ., :, . 
,' ,_ . · .. · 1 1 ·1 . J· nstificnt d 'une occn p:::.t1011 1eglll1erc et not-a ce1 cU t1C e, QU 1 .S · , . , ' · , d' 
rn~lc clans. les m iiie pendan t l ':mnec qm p::·ece~o ~nune ,1.aten~eut 
le l iccncie:mcnt dont ils ont été l 'obj et, .c. i:;t-a-d1re qn 11~ ,ment 

f . , . , cl , cette "nllée au moms clcux ccmt s01xante-e cctnc au ccur .:; e "' . . . 
quatre joù111ées de n·a.n1il cl:ms les industn cs assu~ tt1es; . 
- » Dans CL' n ombre de deux cen t soixnntc-quahre JOtunecs sont 
· · , t cllcn1e11 t i'L' · J·onrs de chômage poul' cause de ma-cumpr1s cven u ·' 

l:Ld il' ou èl 'aooidcn t· pour lesquels ~ont 6;.;é ef!cctn és les ve1· ·e-

t , a' l 'al'.'lt iclci 7 de la 101 <lu 1' aout 1930. men s p1·cvus ' . 

S , ·1·01n,.,Ht corn]Jriscs drurn cc umnbre de 264, les JO'lll'-» on '. cga . - , , . 
r. • .J . J ~m ao·c involcmtaire imposées a 1 ouvner dans Les 111.:es · uc c io "°' ~ 

1 ·t t ' ns qtü ou t oro·anisé un systèm e de chomagc p a:J.' rou-cxp 01 a 10 . o . . . , 

1 t ·ns·1 que k J·ournéc>s p enda nt lesquelles l ·ouvrier na 
l' lTI Cll , al · . . . , , 

l ·es-t"I' <=es fi'vices da.ns l 'explo1ta t 1011 qm 1 occupait en pu P . .. ,. . . , d . 
rnison de c:irconstances nrnj eurcs ·ou indépendantes c sa vo-

lonté. 
» La période d 'une année, dont il co.·t, quc~tion c i-~~ant: es; 
. lono·c'c .rl" la clul'ée des ab:ieu ces dn l ouvrier p osten em es a 

pi O !::> , 'L u < • • cl 
l 'oi·io-inc de ce;tte période, s'il est acquis. qu 'au cours e ces 
abse~c~s l '·~uvri er ne s'es t livré à aucune occ11pat ion en dehors 

de· indus ' rics a.c:;sujett ies. » 

.-Aj ~utcr à l'al'ticle 32 los textes .ci-après : . 

« Lor.~que l'ouvi'icr a <travaillé alternativemen t daru; les mi~es 
lwlg2s et dans les mines se t r uva.nt dnm un pays avec lequel 
la Belgique a conch'J. une conven tion de récjprocité en mat ière 
de retraite des ouvr ie1:s mincm·s, les services cffectur'.!s clans œ 
1iays entren t en ligne de compte pour la. jnstifi catioon des minima 
de scrvicw~ prévus ci-de.5sus. 

» Toutefoi~ le monta.ni de l 'allocwtion d'invalidité n'esL f ixé 
q11'en fon ction de la durée di:s souls services accomplis dans les 
mines belges à sa.vair : sur la. ba. c ·de 120 ftancs par année do 

' , 1 .•:ervice, si l 'intér.c"Sé es!· mal'ié, ot de ·90 franc s p ar annce ce 
scTvice, si l 'intéressé iJst cflibatairc1 veuf on divorcé. 
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» Les cotisa tions minima, à charge d u F onds national, pré
vues à ! 'alinéa 11 de l 'article 32 de la loi du icr .août 1930, sont 
égalemen t fixés au proraita de la duréE: des services accomplis 
dans les mines belges, compte tenu de l 'ensemble des services 
effectu€s dans les deux· pays. 

»L 'intér essé sera, s'il y a h eu , avisé de Ct tu 'il aura à effec
tuer un versement e:ompl€men taire à la Caisse génér ak d 'E par
gne et de Retraite, en vue de bénéficier éventuellemen~, à l 'iige 
de 65 ans, des avantages de la .loi générale des pen.::.'ions. 

» Lo montan t de l 'allocation annuelle prévue à l 'alinéa 13 
du diit ar ticle 32 est de même fixé a,u prorata de la du rée des 
services min iers ac0omplis <dans les mines belges, compte tenu 
de l 'cnsemble des services effec '. u és dam les d eux pays. 

» Dans le cas où les ~euls services effectués dans les m ines 
belges, indépendamment de cellx accomplis dans un pays avec 
lequel la Belgique a conclu un e conven tion de r écipr ocité, ont 
une durée snffisan te pour donner le droit i'i ùn ouvrier de pré
tmdre au bénéf ice des d ispositions du susdit article 32, il est 
fa iL ap'plication de ces dispositions ou égard aux seuls smviocs 
~ccomplis dans los mines belges. » 

Ajouter à l 'artide 45 la disposition f inal e su ivante : 

« Les disp ositions du pré.:;:ent article r~e trouvent leur appl i
cat ion que dans les limites fixées par l 'article 30bis in tr od.uit' 
dans la loi du r· aoiH 1930 » -

A l 'ar ticle 5Q modifi er comme su it le débu t de cet ar ticle : 

« Les ouvr ier s per,sionnrs ou pensionnablcs en vertu des 
ar l icl.es 36 et 36bis de la loi .. . )> 

- A l 'article 55, suppr imer le 9° intr odui t à cet art icle par l 'ar 
r êté royal du 10 février 1934 

Introduir·e un article 60bis, libellé comme suit 

« L 'in ' éressé qui dés ire bénéfi cier des di sposit ions de l 'article 
41 bis intro:Iu iot dans la loi d11 l"" aoû t 1930, doit justifier auprès 
de la caisse de JJrévoyance de son r essort d0 la durée de son 
ser vice militaire, en qualité de milicien, ainsi que des da.tes 
de son en :1,ée à ] 'armée et de sa libérat ion. 
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)} Il lu i appar tient, nn outre, <l 'apporter la preuve dr. l 'exis
tence éventuelle dans son c>hef des ·Circonstances visées au di t 
art.ide 4lbis qui l 'ont empêché soit cl 'être occupé à la mine- jus
qu 'au moment de son départ pour l 'ar mél), soit de r e1n·endre, 
après l 'accompfü._ ern cn ~ de son service mi liüüre, le travail à la 
mine dans le délai fixé au dit article. 

)> Toute p ériode de chôm age involontaire inv~quée n'est prise 
en c on sidérn t.~on qu'à Ja condition: pour l 'in tér~ssé, de produire : 

)> 1° Un cer tifica t de licenciement ou de non-réadmission à la 
mine p ar s11 ite de manque de travail ; 

)} 2°:Un cer tificat de la bourse r égionale du travail prouvant 
qn ' il a été inscr i t à cet organisme en qualité cl 'ouvrier mineur 
pendant la pél'iode à considérer, soit avant sen entrée à l 'arméc 

' soi t ap rès sa l ibération du ~ervi ce mifüaire ; qu 'il n'a pas r efusé 
le.:; offres de services des charbonnages. 

)> Les cond itions r eprises .sous le 2° ci-cl e._<;;sus ne sont pas r e
qui:.os c : ~ in téressés entrés au servic-e mil itaire avant le l '.,. mai 
1936. 

)> Toutefois, p ::ur les intéressés qu i, à la date du 1°' mai 1936 
' se trouven t s o-1n les drapeaux; ces dernières conditions devrvn t 

êt re i·crnpl ies pour la p ériod e postérieure à la libération do 
l 'année. 

)> P our cc qu i concerne les v.erscmen;ts prévus au d it ar ti cle 
41bù et e:x igés de l 'ouvrier qni a. accompli son service militaire 
nprès le 30 septembre 1919, il appart ien t à l 'intéressé d 'intro7 

<1n ire une dema.nck aupr~s de la caisse de prévoyance de son 
r c.<:sort, t endant à être admis à effoc1Tler ces versements. 

)} D 'une manièr c générale, les dem andcs qui seront introdu ites 
avan t le 1 •r octobre 1936 seront considérées comme étant intro
duites à la date du 30 avril 1936. 

)> Les versements en question peu vent être effectués s· it cn 
une fois, soit par cotisa t ions mensuell es de 10 francs on cl 't111 

mult iple de 10 francs. 
)} Pour les ouvriers occupés dans ime cxploi1a tion rn rnj e•1·ie 

les versements sont ef fc.c 'n rs à l ' intrrvrn t ion de ce tte cx pl · i·a . 

ti on. 
» l\'Iention spér.iale. de ers ver semen ts e~rt fa ite sur l 'é'n t glo 

hal d C's r ct.rnues adressé aux cai.c-scs de p révoyanc>e en vertu de: 

• 
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l 'article 11 <lu p1~cmt arrê;é. Ges versements sont transmis à 
la caisse de prévoyance au plus tard le 15 du mois suivant celu i 
au eours duquel ils ont été perçus. 

» Ces versements font l 'objet également d'un berdereau tri
mestriel spécial portant les noms et prénoms des ouvriers inté
ressés, ainsi que le montant des cotisatiOiils versées par chaieun 
d'eux. 

» Pour les ouvriers chômeurs ou occupés dans une industrie 
nou ass-ujettie à la loi du l " aoùt 1930, les dits versements 
peuvent être effectués par eux directement à la caisse de p ré
voyan ce dans le r essor t de laquelle est sirtué le charbonnage où 
ils ont travaillé en dernier lieu . 

» Chaque versement est con.:.iaté par un acquit donné par la 
dite e::i. isse de prévoyance. 

» P our les ouvri ers déjà titulaires d 'tm<: pension de vieillesse 
'OU d'une allocation d 'invalidité, les commi1'sions administr a
tives des cai~ses de prévoyance stwtuent, sans déla i, sur les 
droits de ces ouvriers au bénéfice du dit arti~le 4lbis et ceux-ci 
perçoivent l 'augm en '.ation qui leur est éventuellement attribuée 
à partir du premier jour du mois qui suit celui au cours duquel 
leur demande a été introduite. 

» Les versemen ts éventuels p révus à ! '.ar ticle 41/Jis sont opé
rés pom· les intéressés de cett.c dernière catégorie i'iur le mon
tan t de la dite augmentat ion de pe~s ion ou d 'allccait ion. 

» E n ce qui concerne les intéressés qui ne wnt pas encore pen
sionnés ou allocata i-r~, il sera statué sur leur droit au bénéfic0 
de ! 'article 41bis en mêmr. temps que sm· la demande qu 'ils 
introduiront ultfaieuroownt en vue d 'obtenir une pension ou 
une al location. 

» Les sel'viccs militai.r cs accomplis en qualité de milicien l' n
trcnt entièrement en ligne de• eomp ~e pour la supp utati-Qln d C's 
services miniers. 

» Cependant, pnm· ce qui concerne les versements, l~ ,~ ério
des de quinze j om':'~ et moins sont négligées; les périodes de plus 
de quinze jours sont comptées pour un mois. 

» Les périodes de rappel ne donnen t pas lieu à Yn. e~emcn t ; 
elles ne sont, 1outefois,. pas déduües de3 états de ~t·rvi e-cs établis 
pal' le~ exploitants 

CHRONI QUE 890 

» Pour les in téressés qui accomplissaient leur servi ce mili
taire à la date du 30 septembre 1919, seules les pér iodes de 
service mi litaire accomplies postérieu rement à cette date don
nent lieu à versement. » 

A l 'ar t icle 96, r emplacer le mot « six » par le mot « trois ». 

Art. 2. _ Notre :Ministre du Travail et d e la Prévoyance s0-
ciale est chargé de ! 'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 31 juillet 1936. 

P ar le Roi: 

Le Ministre du Travail 
et de la P révoyance sociale, 

A . DELATTRE. 

LEOPOLD . 
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Main-d'œuvre étrangère. 

Arrêté royal complétant et coordonnant les dispositions 
relatives à l'emploi de la main-d'œuvre étrangère. 

RAPPORT Al' ROI 

Sire, 

Le projet cf'arrêté que les scussignés ont l 'h01mcur de 
soumettre à Votre l\tiaj eo.té a pol11' objet, d 'une' part, d~ régle
menter de façon pratique et équitable l 'emploi des travailleurs 
é1Tanger s et, cl 'autre part, ùc supprimer le système du contin
geutemeût que l'arrêté royal du 8 décembre 1934 peemettait 
d 'a:ppliquei· à leur égard. 

. La réglenwntation proposée · s 'ü1spite de celle qu i est en 
vigueur dans de très nombreux pays oiÙ l 'a,fflux des travailleur 
étrangers est cep endant moins accentué qu'en Belgique. 

~1e conti~gentem e;1~, dont il n 'a cl 'a illeur.s été fait en Belgique 
qu_ un: lm1 ~uc e;x?erienc i:, s 'est révélé pa~ trop r igide et cl 'ap
plication 1re.s dehca te Eteudu h l 'ensemble des industries du 
pays, il· ~t susceptible de nui.r c Fi leur bonne marche et en 
même temps de léser parfois les intérêts léo-itimes d'ouvl'i-ers 
étr~ger:s, ainsi que cela ,a pu être constaté à'=' l 'occasion de son 
application aux travailleurs belges à l'étranger. 

Au sys ·ème d u conti ng~nkmcn f· le ·rwnJ.et stib·"" 1·t11 1 · d 
l l : • • • • ; ' .::iL C CC 11 J C 

autorisation md1v1duell e en r econnaissant atJ b ·11 
' c r. x ·ava' eurs 

0_trangers établis depuis dix ans dans Le pays Je droit à 1 ;obten-
ü cu et au renouvellement de cett e autorisation l ' l ' . , · , accomp 1ssc-
mcnt des formali tés rcc1uises pour la réo-11lat'i.nat1·0 d l -. 

'=' c "" n e a si, ua-
1ion de ce:; travailleurs i nr~ornbant à leurs employeurs. 

Ce dro it est également reconnu pae le p1·oj et à certa ines caté
g'OI'ies <l 'étrangers auxquels la loi du 12 février 1897 ::tccnrde 
nnc s' tuafr·n ]JrjviJ.éi;ô ée. :i insi qu 'a ux travaillcm·s ressorti ssants 

' 
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ck pays avec lesquels la Belgique serait liée par une convention 
économique. 

Il va Je soi, au ~w·plus, que le projet ne déroge pas ::;.ux con
ventions bilat.étales conclues, en matière de travail, avec des 
pays étrangers, sous r ésel'Vc d 'une réciprocité effective et que, 
dans 1 'application de la nouvelle législation, il sera tenu compte 
clq la uéce~sité pour les employeurs de s'assurer la collaboration 
de techniciens et travaileurs spécialisés. 

Afin d 'éviter au travailleur étranger l'accomplissement de 
formalités qu'il serait lJarfois en peine de remplir, le projet 
d'arrêté prévoit que la demande de « permis de travail », de 
renouvellement ou de modification de ce permis sera introduite 
par l 'employem' en même temps que b demande d 'aut-0risatioa 
que cc dernier -doit présenter pour pouvo ir utiliser les services 
de cet ét.range1~. 

Si l 'au torisation est accordée, le « pe1'mis de tJ.'avail » néces
saire au travailleur sera délivré immédiatement sans autre 
inierveJ.ltir.:n de sa part. 

L e Ministre du Travail et de ]a Prévoyance sociale détermi
ncrn 1.tes formalités à observer tant pour l 'introduction des de
mandes d 'au torisations que pour la <léllvrnnce du permis du 
ti·avail. 

Dan::; los cas <l'embauchage provisoire. pour raisons d'ur_gen
ce, la demande tendant à l 'obtention d e l'autoa.·isation d'emploi 
et -du p ermis de travail devra être introduite le jour même. . 

En cas de décision défavorable, le travailleur étrangt;r rési- . 
dant en Belgique, ainsi que ! 'employeur pourront interjeter 
appel auprès d'une commission comprenant, sous fa p résidencr. 
du délégnié du Ministr e des Affaires étrangèr es et du Commerce 
extérieur, un représentant de chacun des Minis"tres des Affai
res économiqu-es, de l 'Agriculture, d t; l 'Intériem·, de la Justice, 
du Travail et de la Prévoyance sociale, des· Travaux publics 
et de la Résorption du Chômage et des Transp o·rts,, 

Cette cornmiss i-on, clans laquelle les intérêts du commerce, 
de l'industrie, de l 'agriclllture et des entreprises de travaux 
publics se trouvent ainsi représentés, statuera définitivement. 

Le Ministre du Travail et de la Prévoyance sociale pourra en 
outre lui soumettre, pom" examen et décision, lr. cas au sujet 
desquels ses services hésiteraient à se prononcer. 
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Le projet prévoit aussi que l 'étranger auquel le permis de 
travail serait refusé ou retiré devra jm.tifier de ressources suf
fisantes s 'il désire rester dans le pays, sans qu 'il puisse y occu
per un emploi. 

S 'il est constaté que cet étranger ne disposP, pas de ressources 
suffisantes, il sera invité. à quitter le territoire belge dans les 
trente jour~ mais la disposit ion t ransitoire de l'article 21 du 
projet prévoit que, dans cer tains cas, cet étranger pourra sol-
liciter son rapatriement aux frais du Trésor. · 

La Belgique a toujours tenu à l 'houneur d'être une terre 
d 'asile. L 'application des mesur:es nouvelles sera - tell<: qu'elle 
ne pourra avoir pour effet de rer(clr~ pltu.s précaire la situation 
de r éfugi és politiques. 

Nous avons l'honneur d'êt re, 

Sire, 

de Votre Maje~té les très respectueux 
et très fidèles serviteurs, 

I1e Premier Ministre 
' Min istre des Affaires étrnngères et du Commerce extérieur, 

. -
:: - · 

P. VAN ZEELAND . 

Le Membre du Conseil des Ministres 
' E .VANDERVELDE 

Le Membre du Comeil des Min istres. 
E . POULLET. . 

Le Membre du Cmseil des Ministres 
' Paul HYMAijS. 

Le Ministre de la Défense N attonale, 
A. DEVEZE . 

Le Ministre de la J ustice 
' E SOUDAN. 

Le Ministre de l 'In térieur, 
DU BUS .DE WARNAF !i'E. 
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Le Ministre de l 'Ins tru0tion publique, 
Fr. BOVESSE. 

Le Ministre des Finances, 
M.-L. GERARD. 

Le Ministre de l'Agriculture, 
Aug. DE SCHREYVER. 
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Le Ministre des Travaux publics et de la Résorption du Chômage, 
H. DE MAN. 

Le Ministre des Affaires économiqu~ 

Ph. Y AN ISACKER. 

Le Ministre du Tr avail et de la Prévoyance sociale, 
A. DE·LA'l'TRE. 

Le Ministre aes Transports, 
Ministre des Postes, 'l'élégraphes et Téléphones, 

P .-H. SPA.AIL 

Le· Ministre des Colonies, 

E . RUBBENS. 
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Arrêté royal du 31 mars ·1936 complétant et coordonnant 
les dispositions relatives à l'emploi -de .la main-d'œuvre 
étrangère. 

J:,EOPOLD IIÏ, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, Salut, 

Vu la loi du 31 juillet 1934, prorogée et complétée par celles 
des 7 d écembre 1934, 15 et 30 mars 193~, attribuant au Roi 
certains pouvoir.;; en vue du redressement économique et finan
cier et de l'abaissement des charges publ iques;· 

Vu le n° III, lit tera h, de l 'article premier de cette loi . 
- Revu l'arrêté royal du 8 décembre 1934. autorisan t Je ~'lin is
tre du Travail et de la Prévoyance sociale. à ccntÏlwente1' dans 

. 0 

chaque branche d 'industr ie, le pourcentage des t ravailleurs 
é'. ra ngers en vue <lu r <>mplacemen t éventuel des excécl r.nts pai · 
des chômeurs involontaire:~ ; 

Revu l 'arrèté roya l du 15 décembre 1930 con cernant l 'cn
tTée dan le Royaume des ~ravailleurs manu~l\s et employés de 
uat iona li té ét rangère ; 

Revu l 'arrêté royal du 15 février 1935, modifiant et r,oimplé
tant l 'arrêt.é royal du 1 4aoùt 1933, portant aménagement des 
taxes de séjour dTues par des étrangers et codification de divers 
règl ments concernant la police de:s étrangers ; 

Revu l 'ar rê té royal du 16 oc ~ obre 1935 concernant la main
d'œuvr e étrangère; 

Considérant que la p1'oc6dme <lu c~;.ntingentcment autor isée 
par l 'arrê '.-é 1·oyal du 8 décembne 1934 ·ans atteindre lie but 
d ~s.i ré, s'est, à l 'us~~e, t6vélée trop rigicle et d'applicat ion t rès 
dehcate, par r.e qu elJ e ne permet pas de t enir suffisamment 
compte rles situations &"péciales résultant notamment du le-no· 
séjour daiB J,c Royaume de certains t ravailleurs étrau<Ter:> i~i 
des liens de famille qu 'ils peuvent y avoir noués avec des Bel
ges; qu 'elle est auss i de nature à compromettre les intérêts des 
empl cycues ; 
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Considérant que la procédure comportant l 'examen des situa
tions individnelks tant des travailleurs eux-mêmes que dt::s 
employeurs qui utili sent ou désireÎ1t ütilisor leurs services est 
beaucoup plus souple et d 'application pilus aisée . 

Sur la propcsition de Nos Ministres, qui en ont délibéré en 
Conseil, 

Nous avons arrêté et arrê tons : 

Article premier, § 1. Aucun omploycur ne peut occuper 
un étranger en qualité_ {le travailleur manuel oli intelloctnel , 
sans en avoir, au préalable, obt.=mu l 'autorisatio1' s:::-it •du ·Mi
nistre du Travail et de la Prévoyance sociale, soit du Ministre 
des Affaires économiques, soit du Ministr e des Transpor:s, sui
vant lJes distinctions établies à 1 'article 4. 

§ 2. Il ne peut, S'<ms la même autcrisation, modifier la nature 
de l 'occupation de l 'étran gcr. 

§ 3. L 'employeur ne peut utiliser les .servioes de l 'étranger 
que dans les limites fixées par l 'autorisation et que ·.si cet 
étranger est en possession du document pr.e.S'crit p ar les arti
cles 4 on 5. 

§ 4. Le i\tinistrc compétent détermine les formalités et les 
conditions de l 'introduction cl 'une demande d'autorisation : 
ceJ:'.Le-ci doit, en ce qui concerne l 'utilisation de travailleurs rele
vant d e la compétence du Ministre du Travail et de la Pré
voyance sociale, être établie en trois exemplaires, dont deux 
sur papier timbré. 

§ 5. Dans les cas d'urgence, d éterminés par èe Minis 'r e, la 
mise at~ travai l pomra se faire à titre provisoire, sauf notifica
tion et _introduct ion, dans les vingt-quatre heures, cl 'une deman
de d 'autorisa tioru. 

§ 6. L'autorisation ppévue p ar le § 1 du présen.t.a rticle n 'est 
pas requise p.ou-r l'occupation de travaillem·s exer çant certains 
méti ers et professions à déterminer par le Ministre du Travail 
et de la , P révoyance social•e. Ces métiers et professions sont ceux 
dans lesquels les services du travailleur ne sont pas habituelle
ment utilisés p ar un employeur unique. Dans ce cas, le travail-



9(!0 ANNA.LES DES MINES DE BELGIQUE 

four devra se procurer personnellement l'autorisation prévue 
à l'article 2. 

Art. 2, § 1. - Aucun €tr anger ne peuit occuper un emp]joi au 
seryj,0e d 'autrui en qualité de travailleur manuel ou intellectuel, 
sans y être préalablement autorisa conformément aux dif:Posi
tions des articles 4 et suivants du présent arrêté. 

·§ 2. Il ne peut, sans J.a même autorisation , changer d'emploi 
ou d'employeur, sauf les excep tions qui seraient prévues, par 
arrêté ministériel. 

Art. 3. - Sans préjudi0e des dispositions relatives aux pas
seports, les étrangers ne peuvent .pénétrer dans ]e Royaume 
pour y être occupés en qualité de travailleu1"S manuels ou intel
lectuels, sans avoir obtenu l 'autoris~tion prévue à l'article 2 . 

Art. 4, § 1. - Saiuf pour les travailleurs visés aux §§ 8 et 9' 
du présent article et à l 'article 5,1 'au torisation prévue à ~'ar
ticle 2 ·est accordée par le Ministre du Travail et de la Pré
voyance sociale et elle est constatée par la <lélivrnnce d'un 
« permis de travail ». 

§2. Ce Mi.nist,re détermine les conditions de délivrance du 
« permis de ti~avail » et <le on renouvelliement éventuel, ainsi 
sa dmée de validité, qui sauf dans les cas prévus à l 'article 8, 
ne peu t dépasser deux ans. 

§ 3. Sur le vu <le l 'autorisation aiccordée par le Ministre et 
lorsque le travailleur réside en Belgique, le « permis de tra
vail » ·est établi et délivré par f aidministration communale du 
li eu de a résidence. 

§ 4. Lorsque le travailleur réside à l 'étranger, le permis de 
travail est délivré, dans les mêmes conditions, par l 'administra
tion communale <lu lieu d e la résidence <le l 'employeur et est 
remise à ce1'Ui-ci pour transmission au traivaillem•, 

§ 5. Le« pm·mis de travail» est pas~üble d 'un droit de timbre 
de 15 francs râ le permis est valable pendant un an ou moins et 
de 35 francs s'i l est valable p endant plus d'un an. Les mêmes 
droits seront a.pplicables pour tous renouvellements ou modifi
cations du permis de travail, sauf ·dans le cas de simple chan
gemen t <l'employeur sans changement de la catégorie profes
sionnelle. Les taux mentioru1és ci-<lessns peuvent êtTe modifiés 
par arrêté royal. 

1 

. 6. Sans préjudice du droit ·de titre perçu au pr ofit de 
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l'Etat conformément aux dispositions du § 5 du présent article, 
les co~munes perçoivent à leur profit une .so!nme de 5 francs 
par permis, que.He que soit la durée de cel111-c1. 

& 7 Le' permis délivrés aux 'travaitleurs r essortissants de · 
~ . :.; . d ' . 

pays avec lesquels la Belgique a conclu une convention · ~111.1on 
économique sont exempts du droit de timbre et ~e la per~ept1on 
au pr.ofit de la commun~ prévue au § 6 du present article. 

& S. En ee qui concerne l 'étranger se livrant au cnmmerce 
a~bulant pour le .compte d 'autrui, l'autorisation est accordée 
p ar le Ministre des Affaires économiques dans les conditions 
pi;évues par les disposi tions }légales et réglem~ntaires su:· la 
matière. Cette autorisation t ient lieu de « pernus de travail ». 

§ 9. En ce qui concerne les gens de mer, l'autorisation prévue 
ci-dessus est accordée par le Minis re des Transports dans. les 
conditions prévues par les disposit ions légales et r églemen:a ires 
sur la matièr e. Cette autorisation tient lieu de « permis de 

travail ». 

Art. 5. Les documents spéciaux délivi·és aux . frontalier · r ési
dant à ! 'étranger, pour leur permett r e de tra~ailler dans. les 

. f. ntières belo·es tienn ent lieu de « permis de travail », 
zones r o "' ' / . , b T , ' 
pour autailt qu'ils soient visés par les autorites ba i ite~s a 
cet effet, en vertu des conventions ·conclues entre la Belgique 

et les pays voisins. 

Art. 6. Les documents prévus aux arti cl~s 4 _et 5 ne .son.t 
valaibles que dam~ les limites et pour la <luree qui y sont indi-

quées. 

Art. 7, § 1. La de.mande de « permis <le travail· », de œnou
vellement ou ·de modification de ce permis, p1'6vue p ar les 
articles 2 et 4 est, sous r éserve des exceptions qui ser aient éta
blies par arr êté ministériel, introduite par l 'employeur en même 
temps que la demande d 'au toris:ation imposée à ce dernier par 
l'article pr emier. 

§ 2. I.iorsqne la. deman<le de l 'employeur sera ac~u?illi.e favo-

bl ment l'octroi le l'emplacement ou la moo1fication du ra e , . ' · ' . 
· de tr.avail s'eff~ctuera sans autre intervention du trapernus 

vaiUeur. 



902 ANN ALES DES MIN E S DE BELGIQUE 

Ar t. 8, § 1. Le « p ermis de travail » prévu au § 1 de l 'arti
cle 4 ne peu t être refusé à l 'étranger qui. ju~tifie d 'un séjour 
régulier et ininterrompu de dix ans au moins, en Belgique ou 
dans la colonie. 

§ 2. Il ne peut non plus être refusé à l 'étrang.er qui se trouve 
dans l 'ùn des ca prévus aux § ~ 2, 3 et 4 de l 'ar ti cl!e 2 de la 
loi. du 12 février 1897 sur les étrangers, n i aux ressortissants 
d 'un pays avec lequel la Belgique a conclu une conven tion 
d 'union économiqàe. ' 

- § 3. Dans les cas p_révus aux §§ 1 et 2 du présent article le 
pe1·mis de travail accordé à l'étranger est valable sans limita
tion de durée, au:si ' llcng '.emps que l 'intér essé ~e change ni 
d 'employ.eur, ni de catégorie professionnelle. Le changement 
d'employeur est autorisé par le Ministre du Travail et de ia 
P révoyance sociale · sous la forme d 'un simple visa apposié sur 
le permis sans perception du droit de timbre prévu au ~ 5 de 
l 'article 4 . -

Ar~. 9, § 1. ~'étranger qui réside en Belgique, et à qui le 
;pern11s d e travail est re~usé , de même que l 'employeur dont la 
demande d 'autor isation d'occup er un étranger est rejetée, p eu
ve_n~, ~a~s les formes et délais qui ser ont in diqués par arrêté 
mm1steriel, en appeler de cette <lécision devant la commission 
d 'appel mentionnée à l 'ar t icle 10 ci-apr ès. 

; § 2~ ~ 'appel est introduit par lettr e Tecommandée adressée 
au pres1den t d e la dite commüision . 

. § 3. L 'étranger qui a pénétré dans le r oyaume en contraven·· 
~ion avec les dispositions de l'article 4 du présent arrêté ne p eut 
mvoqu_:;· 1es dispositions du § 1 ci-dessus. 

Ar t_. ~O , § 1. I1a comm.i;;sion d'appel se compose d'un délégué 
du M1mstre des Affaires étrang·e'1·es et du C t ' · , , , , , ommerce ex crieur 
et d un delegue de chacun d es Mini stres d e la J ·. t' d l'I _ , · d l ' · us 1 ce, e n 
t:r1eur , e , Agr iculture, de.s Travaux publi cs et de J<a Ré~orp -
t1on du Chomage, des Affaires économiql1es d T ·1 t d , , . , u ravm e . e 
la. Prevoyance ~oma1e, des Transports. 

§ 2. Cc>.s délégués et leurs supléants sont désignés pvur deux 
ans; leur mandat peut êtr e renouvelé. 

§ 3. La commission, dont la présidence est exercée par le dé]f. 
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gué du Ministr e des Affaires étrangères ,et du Commer ce exté
rieur, détermine les condit ions de son foncti onnement . 

§ 4. Ses décisions sont prises à la majorité des voix. El1r.s sont 
définiitives. 

§ 5. :La commission ·peut demander aux Minist.r es COlffipétents 
communication de tous documents et renseignements ut iles. 

Ar,t . 11, § 1. Est .ptmi d'une amende d e 15 francs à 25 fra.n1cs 
ou d'un emprisonnement de trois jours à sept j ours, tout étran
ger qui occupe un emploi en violation du p résent ·arrêté ou des 
arrêtés pris p our son exécution, ou en dehors des limites et c<;m
ditions de l'autorisation. 

§ 2. L 'amende est appliquée au tant de fois qu 'il y a de per
sonnes employées en contravention à la r églementation. 

§ 3. En cas de récidive d ans l 'année à par.tir de la condamna
tion an tér ieure, les peines sont doubles. 

Art. 13, § 1. Tou t fait tendant à empêcher ou à enrayer les 
mesures de contrô~e prises pom· l'exécution d u présent arrêté 
et t oute ·fausse déclaration sont punis d'une amende de 50 à 
500 francs et a 'un emprisonnement de huit jours à un mois ou 
d'une de ces peines seulement, sans préjudice, s 'il y a lieu, d e 
l 'application des articles 269 à 274 du Code pénal. 

§ 2. En cas d e récidivedans l 'année à par tir de la condam
nation antérieure, la peine sera doublée. 

Art. 14, § 1. L es chefs cl 'entreprises sont civilement r c::,1)on
sables du paiement des amendes prononcées à charge de lem'il 
dil'ecteurs, gér ants ou pr ép osés à la surveillance ou à la direc
tion . 

§ 2. P ar dérogation à l 'artic1e 100 du Code pénal , le chapitre 
YII dù livre 1 •• de ce code et l 'article 85 sont applicables aux 
infraction. pr évues par le présent arrêté et par les arrêtés pris , 
pour son exécu tion . 

§ 3. L'action p ubliqur r ésultant d e ces infractions se pres
crit par une année à compter du jour où l 'infraction a été com

m ise. 
§ 4. l ies juges de p aix connais.sent de ces infractions. 

\ 

Art 15. A moins qu 'il n e justifie de r.essources suffi santes 
pour ~i.<bv<mir à ses besoins et à -ceux d es membres de sa famille 

• 
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résidant en Belgique, le travailleur étranger, à qui le permis de 
travail a· été refusé, est inviïé à quitter le territoire belge dans 
les trente jours. 

Art. 16. L 'étranger qui, par application de l 'article 11 a été 
d 

. ' recon uit à la frontière, ou qui a été invité à quitter le tenitoirc 
en vertu de l 'article 15, peu t faire l'obj et d 'un arrêté d 'expul
sion, s'il ne quitte pas le Ifoyaume ou s'il y r entr,e sans en avoir 
obtenu l 'autorisation préalable. 

Art. 17, §. L 'étranger à qui l'autorisation de travailler en 
Belgique a été i·cfusée et qui, ayant justifié de ressources suffi
santes, est autorisé à rester provi.soirement dans: le pay . ' l 

d
. · d , . , . . s a a 

ron it10n · ·e n y exercer Ill metier n1 professior1 . . , · · , ne pourra., 
par la suite, faire entrer en ligne de compte nour la su t t. , , . . . -"' · ppu a. 1011 
de la <luree de son seJour mmünTompu en Belo·ique et d 1 
i· 1 "d b ansa co ~me, que a. peno, e ~ :1'5térieure à la date à laquelle l'autori-

sat1011 de contmuer a seJourner en BelO'ique iu· 't, ·f· , , . . . o i a e e not1 1ee 
par 1 Adnumstrat10n de l{a Sùreté publique. 

§ 2. L '·inVÏ!tation à quitter le pays es+ 1·n.tcrr··u·pti·v <l 1 
t
. · , d , · "" · e -e a con-
mmte u seJour. 

Art. 18, § 1. Sous réserve de réciprocité en · 1 · b , , ce qui concerne 
es suJ ets elges, 1 absence d 'un étranger :pour r li . 

d 
· ·lit · emp r ses 

ev01rs Illl aires dans le pays dont il est "e t. . . i~~~n~ 
pas mterruptive de la dur·ée de son séjour en B 1 . ', 
dition qu 'il rentre dans Je Royaume au plus t ·edg1que, a con-

, l ' · ar. trente jours 
apres accom'Phsscment de sa période de servi.ce. 

§ 2. Toutefois, la durée de cette absenc' n,. t . 
dans le calcul de la période de dix an , v m ervient pas 
ticlo 8. 8 prevue au § 1 dB l 'ar-' 

Art. ~9. , L.es infractions au présewt arrêtê sont constatées . 
par les mgemeurs <lu corps des mines, les ingénireurs et le -
ducteurs des 'POnts et chaussées, les inspecteurs du t , ~lco]n 
dT , , l " . · rava1, es 

e egues a mspect1on du travail les contr·o~l l . . . ' eurs c u travail 
et les mspectr1ces et contrôleuses du trava ·1 · · . . 1 , ams1 que tous 
autres agents qm serai ent désignés par Je l\1ir11·,..,_ r d 'r ·1 

, • D~~ u r~m 

et de la Prevoyance sociale ainsi que par les offi·c· d i· . . . . , . , ' Jers e po Jce 
JUd1ciaire spec1alement desil:més à eet effet par· l· ~ es prcc:ureurs 
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du Roi. I...eurs procès-verbaux font foi jusqu'à 'preuve du· ron

tr.aire. 

Art. 20, § 1. L'arrêté royal du 8 décembre 1934 est abr.ogé, 
ainsi que les dispositions prises pour son application. Toute
fois. les licenciements effectués avant la mise en vigueur du 
présent arrêté restent maintenus. 

§ 2. Soi:i.t aussi abrogés : l 'arrêté I'oyal du 15 décembre 1930. 
l 'ar ~ icle 2 de l 'arrêté royal du 15 février 1935. les articles 1 à 
6 inclusivement de l 'arrêté royal du 16 octopre 1935. 

Art.. 21, § 1. L'employeur qui, au moment de la mise on 
vigueur du présent œrrêté, occupe des travaillem-s étrangers, 
doit introduire pour chacun d'eux une demande de régularisa
tion dans les formes prévues au § 4 de l'article pr~mier. 

§ 2. La r evision de la situation .des travailleurs qui n'étaient 
pas soumis au régime prévu par les ·a:rrêtés royaux des 15 dé
cembœ 1930 et 15 février 1935 devrn être terminée dans les 
deux ans de l'entrée en vigueur du présent arrêté. 

§ 3. Le Ministre du Travail ,et de la Prévoyance so_ciale fixe, 
pour l'introduction des. demandes de r égularisation çioncernant 
ces trav:ailleurs, .des d ates .différentes .~mivant les industries, les 

professions ou les régions. 
§ 4. Contre dépôt de la demande de régttlarisation, il est déli

vré, sur papier libre, un récépissé permettant à l'employeur de 
continuer à océuper ces travailleurs p endant trente jours, sauf 
prorogation éventuelle. 

§ 5. Pour les travai1eurs soumi::; au régime pr.évu par les arrê
tés royaux du 15 décembre 1930 et du 15 février 1935, la de
mande d e régularisation doit être introduite par l'employeur 
au plus tard ,dans les de.nx mois suivant l'entrée en vigueur du 

présent arrêtê. 
§ 6. Les infra:ctions aux disp-ositions du présen t article et aux 

arrêtés pris pour son exécu tion sont punies d es peines prév~1es 
aux articles 11 et suivants. 

Art. 22, § 1. L'étranger qui , lors de l 'entrée en vigueur du 
présent arrêté, occupait un emploi conformément à la r églemen
tation •en vigueur et qui on serait privé par sui·te de la rev.i
~ion prévue à l 'article 21, peut solliciter la faveur d 'être rapa-
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trié jusqu 'à la iocalité la plus voisine du pays dont il' est le 
ressortissant, à la condition qu 'il soit venu en Belgique directe
ment <le ce pays. 

§ 2. S 'il est venu d'un pays autre que son .pays d 'origine,., le 
rapatriement pourra lui être assuré jusqu 'à la frontière bel?t!. 

I 
Art. 23. - Les dispositions du présent arrêté s 'appliquent 

également aux travailleurs à domicile, aux -stagiaires, aux volon
tairB<l, aux appr~ntis ainsi qu 'à toutes personnes qui ne· r eçoi
vent pas une rémunération normale de leurs prestations de tr~ 
vail. 

Art 24. Le présent arrê té entrera en viguettr le deuxième 
jour après sa publication au Moniteur belge (1) . 

Art. 25. NotrB Premier Ministre, Ministre des Affaires étran
gères et du Commerce extérieur, et Nos Ministres de la Justice, 
de l 'In térieq.r, de l 'Agriculture, des Travaux publics et de la 
Résorption <lu chômage, des Affaires économiques, du Travail 
et · de la Prévoyance sociale et des Transports, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l 'exécution du présent arrêté. 

Donné, à Bruxelles, le 31 mars 1936. 

LEOPOLD. 

Le Pr omier Ministre, 
Ministre des Affair es · étrangères et du Commerce extérieur, 

P . VAN ZEELAl"'\J"D . 

Le Membre du. Con ·eil clcs Ministres 
' E. 'VANDERVELDE. 

Le Membl'e du Conseil des l\foüstres, 
E. POVLLET. 

Le Membre du Conseil ·des Mini-tres, 

Paul H Yi\14NS. 

Le Min istre de la Défense Jationale, 

A . DEVEZE. 

(1) L'ari été a eté publ ié au .l/011 itcw du 7 a1Til 193ô . 
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Le Ministre de la J ust ice, 
E . SOUDAN. 

Le Min istre de l 'Int·ér ieur, 
DU BUS DE w ARNAFFE . . . 

Le l\Iinistre de ! 'Ins truction, publiq ne, 
Fr. BOVESSE. 

Le Ministre d es Finances, 
M.-L. GERARD. 

Le Ministre de l '.Agriculture, 
Aug. DE SCHREYVER. 
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Le Minist re des Travaux p ublics et de la Résorption du Chômage, 
H . DE MAN. 

Le Ministre des Affaires éc~nomiquei\ 
P h. VAN ISACKER. 

Le Ministre d.u Travail et de la Prévoyance sociale, 
A DEL.ATTRE. 

Le Ministre des Transports, 
!\iini strc des Postes, Télégraphes et Téléphones, 

P .-H. SPAAK. 

Le Ministre 1 des Colonies, 
E . RUBBBNS. 
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1er avril 1936 _ , A At• • • , • l' A , • rre e m1mstenel pris , . 
arrete royal du 31 mars 1936 _en execution de 

nant l dis . . ' completant et d es pOSitions relatives ' l' l . coor on-
d' œ U\Tre étrangère. a emp o1 de la main-

Lo Ministre du Trav il t d 1 , 
Vu l 'arrêté royal du 31 :Ua:s 1;36a Prevo~.ance sociale, 

nant les dispositions relative : l' 'lc~mpletant et coordon
étrangèr e, s a emrp o1 de la main-d 'œuvre 

Arrête 

SECTION I _ D . . . es autorisations d'en 
étrangers et des obli t . gager des travaûle1trs 

. ga ions des employeurs. 

Article premier: T.out ·e l , . mp oyeur des , d ' 
cuper sur le territoire bel . i~ eux engager ou d'oc-

11
. · ge un travaill , 

so i.e1ter l 'aurtorisation , . ~ eur etranger doit en 
, l ' ' par ecnt prealab1 , ' ou a occupation. ' ement a 1 engagement 

La .dem,ande d 'autorisa.tion doit être d, , 
la. mam-d œuvre en t . . a rnssee au Service de 

, . , , rois exempl:an·res ' tabr 
res dehvres par ·Ce servfo d e is sur des formulai-

1 
. e et ont ·deux seront A 

par es soms d e l 'emp1oyeur d ' f b . reve~us chacun, 
Art 2 L' ' un im re de dimension de 6 fr. 

. . employeur est tenu d,. d. 
motifs pour lesquels il . . .m iquer avec précision les 

, de l" se croit. oblwé d . etranger intéressé. "' >E~ recouru· aux services 

Art. 3. L'autorisation d' ' en"'ager ou d' etranger n'est accordée que ;,1. ' , occuper un travailleur 
parmi les travailleurs de nati;n ~te,stb pas possible de trouver 
sant 1es aptitudes requis"s .a_1 e elge Lm élément r éunis-

1
, . . " pour oecuper d f emploi envisagé. e açon satisfa i~ante 

Ce principe sera, bien entendu ru r , 
de la nécessité pour l' 

1 
. ' PP ique en tenant compte 

. emp oyeur de s' 
de t.echmcicns et travailleur , . .. ~ssurer la collaboration 

, s speciahses. Mais l 'autorisation 
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pourra, dans cc cas, être limitée à une période au cours de 
laquelle l 'employeur ser a tenu de mettre un travailleur bel"'e 
à même d'occuper l 'emploi envisagé. . 

0 

Art. 4. Lor sque le tra.v11-illeur ne réside pas en Belgique, l 'au
torisation de l 'occuper ne sera accol'dée que sur production d 'un 
cer tificat constatant qu 'il n'est atteint d'aucune maladie con
tagieuse ou transmissible et que son état de santé n 'est pas tol 
qu'il soit à craindre qu'il tombe ·à bref délai à charge de la 

bienfais:mec publique. 
Ce certificat sera dél ivré par un médecin désigné par l'agent 

diplomatique ou cons1ùaire belge le plus p r oche de la résidence 

de l 'intéressé à l 'étranger. 
Dans le même cas, la demande d 'autorisation devra être 

accompagnée d 'un certificat de moralité ayr.nt moins de trois 
mois de date et portant les condamnations qui auraien t ét.é 
encourues pa.r1.'intéressé p endant les cinq dPrnièr es années. 

Art. 5. La .demande d 'autorisation n 'est, en principP, rece
vable que si l 'employeur assure au travailleur étranger une 

· rémunération an moins égale à œlle qui est allouée aux travail-

leurs belg.es de la même catégorie. 

Art. 6. Lor::,que le travailleur n'est pas en possession de la 
carte d 'identité d 'étranger , l 'employeur doit s'engagea:', dans 
la. demande .d'au torisation, à aSBnrer son .r apatriement, à ses 
frais, soit à l 'expirat ion du contrat, soit loirs du li·cenciement du 

travai1leur. 
Art. 7. L'autorisation d'employer un étranger p eu t être sou

mise à des conditions spéciales.Ces condit ions sont inscrites dans 
la formule d'octroi de cette autorisation. 

- Art. 8. L 'autorisation n'est valable que pour la dur.ée fixée 
par le départe.ment ainsi que pour le travailleur et l 'emploi qui 

y sont indiqués. 
Son renouvdlcmonit doit être demandé, dans les formes pa:é-

vuoo par i 'ar ticle premier du p•réseùt arrêté, trente jours · au 
moins avant } 'expiration du délai. de validité. 

Art. 9. Toute modification de la nature de l'emploi de la caté
gorie professionnelle .01u ·au lien du travail doi.t être, au préa-

1 
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.. ·. 
lable, autorisée par le département, sur demande introduite 
dans les formes prévues à Particle premier du présent arrêté. 

Art. 10. Lorsque le travailleur intéres ·é est porteur ' d'un 
permis de travail non périmé, l 'employeul' est tenu de joindre . 
cc p ermis à sa demande d'autorisation lorsque l'engagement 
n 'entraîne aucune modification dans la catégorie profos.sionneÙe 
du travailleur. 

Art. 11. Par dérogation aux disposition;; de l 'article premier 
du présent arrêté, aucune demande d 'autorisation ne doit être 
iri.troduite par l 'employeur préalablemen t à l 'engagement ou à , 
l 'occu;pation des tr availleurs déteqninés à l'article 21 du présent 
arrê bé, pour autant que les intéressés soi ent porteurs du permis 
de travail personnel prévu par l 'article premier, § 6, de l 'arrêté 
royal du 31 mars 1936. · 

Ar t . 12. Tout employeur qui ut ilise les services des tra
vailleurs étrangers doit tenir un registre spécial, dans lequel 
ser 0nt inscrits les nom, prénoms, nat ionalité de chaque travail
leur ét.ranger, la nature et le lieu de son emploi le numéro la 

' ' date et la duré~~ de validité de l 'aut orisation accordée à l 'em-
ployeur ainsi que le nnmér-o et la nature du permis de travail 
délivré à l'intéressé. 

Ce r egi::; tre d oit être présenté aux fonctionnaires et agents 
visés à l 'article l 9 de l 'arrêté royal du 31 mars 1936 dès qn 'ib 
e11 feront la demande. 

.Art. 13. L'octroi de l 'autorisation est constaté par le renvoi 
à l 'employeur de l 'un des exemplaires de la demande d 'autori
sat ion, dûm ent visé p n.r l 'un des fonctionnaires du service de 
la main-d 'œuvre habilités à cet effet . 

Art. 14. L 'urgence prévne par le § 5 de l 'a.rticlc premier de 
l 'arr êté royal du 31marn1936 ne p ouTra êt re invoquée q~1c dans · 
les cas ffilivants : 

a ) s' il s'agit de remplacer un spécialiste étr an ger, dont l '.m
pl0i antérieurement antorisé p rend fin dans des circonstancœ 
imp 1;évu es par un autre spécialiste é1r anger déjà aut orisé à 
séjourner · sur le terri toire belge; 

b) Jor.~n 'un travailleur étranger doit être d éplacé pour cffec-
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tner un travail urgBnt dans un .endroit où son emploi n 'a pas 
ét.é autorisé au préalable; 

c) s'i l s'agit de monteurs spécialistes l'ésidant à. l 'étranger , 
dont le séjour en Belgique ne doit pas dépasser un mois, et qui 
ont obtenu d es agents diplomatiques ou co11Stùaires de c.wr.ière 
belge un visa eru un laisser~passer leur permettant de se r endre 
dans la localité où doit s'effectuer le travail et d 'y commc·:ncer 
à. travailler. L 'alit.or isat ion et le permis de travail sont <lé livrés 
dans les conditions prévues aux artic1es 27, 28, 29 et 30 du pré-

sent arrêté; 
d) s'il s'agit de l'engagement, pour moins d'un mois, d'ar-

tistes de tliéât're, music-hall ou de cirques p ermanents, à l'ex
clusion des chefs d'orchestre et d es musiciens. 

Dans ce dernier cas, la demande d 'autorisaüon peut être intro-

duite collectivement. 

Art. 15. En cas de ri1pture anticipée du confra.t de travail, 
l 'emp1oyeur est tenu d'en avertir le département, service. de la 
m:Dn-d 'œuvre, dans les quarante-huit heures. . 

Art. 16. L '.autorisa:tion peut être retirée en tout temps lors
que ! 'employeur ne respecte pas les conditions auxquelles son 
octroi a été subordomié ou lorsqu'il reste en défaut d'observer 
les oblio·ations aue lui imposent les lois sociales. 

Le r:trait de i 'autorisation Slrnpend la validité du permis de 
travail accordé au travailleul' pour cet emploi. Toutefois, le 
p e1·mis sera régtùarisé, sans frais, par le département, si l'~u
torisation d'employer le travailleur intéressé est accordée à un 
autre employeur pendant la durée de val idité du permis. 

SECTION II: - Des v ermis de travail et des obligations 
d·e.s travailleurs. 

Art. 17. Aucun travailleur étranger ne peut exercer une occu
pation a u service d'un eJn.ployeur s'il n'est en p ossession d 'm1· 
permis de travail l 'autorisant à occuper cet. emploi. 

Art 18 I;'o~troi à l 'employenr d e l 'autorisation d 'occuper .. (' - ' . ' d 
ou d 'engager un ti-availlcur étranger entraîne la dél ivra1:ce u 

. . ·u . · t' e<"' ' sans intervention de permis de travai l au trava1 eu r m er .oe ' 
la part de celui-ci. 
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Art. 19. La durée de validité du permis de travail ne peut 
excéder celle de l 'autorisation accordée à l 'e.mployeur. Cette 
dispositicn ne s'applique pas aux travailleurs visés à l'article 
8 de l 'arrê té royal du 31 mars 1936. 

Art. 20. Le permis de travail est personnel au travailleur 
intéressé. Il n 'est valable que pour l'emploi ( cat.égorie profes
sionnelle ) qui y est indiqué. 

Tout changement d'employeur pendant la durée de validité 
du permis, doit être préalablement autorisé par le d~parte
ment Eservice de la main-d'œuvrè). Cette autorisat ion est con
statée, sans frais, par 1 'appofiltion d 'un visa sur le permis tranS
mis au département par le nouvel employeur, conformément aux · 
disposit ions d e l 'article 10 du présent arr êté. 

Tout changemen t d e catégorie .professionnelle ,même au &'€r

vice du même employeur, doit être préalabloment autorisé par 
le département, sur demande cfo l 'employeur, et donne Heu à 
la délivrance d'un nouveau p ermis de travail, soumis au droit 
de timbre. 

Art. 21. Les travailleurs étrangers exerça.nt ou désirant exer
cer les profossions d e docker s, femmes à fournée, extras de l 'in
dustrie hôtelière, ainsi que les travailleurs à domicile, défin.is 
par la loi du 10 février 1934, et les arrêtés r oyaux pris en exé
cution de cette loi, s.ont tenus d e solliciter ;personnellement du 
département l'autorisation d'exercer leur profession en Bel
gique. 

La demande sera établie sur .des formulaires délivrés par le 
département. 

L '~ctroi de l 'autorisatio.n est constatée par la délivrance d 'un 
pernus de . travail d 'un modèle spécial. 

Cette autorisation ne p eut être accordée que pour autant u 
1 t

• • A q e 
eur occupa 1011 ne pu1sse etre exercée par des travailleu rs. belges. 

Art. 22. L e; travailleur BSt te.nu d e présenter son permis de 
travai,J, en tout tamps, aux agents visés à l 'article 19 del 'arrêté 

r oyal du 31 mars 1936. , 

Art. 23. En cas de perte, de destruction ou de détérioration 
par l 'u.sage du permis, le r emplacement doit en être demandé, 
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au département, ,par l'intemnédiaire de l 'administration com
muna1e, qui a délivré 1e permis égaré, détruit ou détérioré. 

La délivra.nec du duplicata donne lieu à perception du droit 
de timbre et de la taxe prévus à l'article 4 de l'a:rrêté I'oyal du 

31 mars 1936. 

SECTION III. - Des stagiaires. 

Art. 24. L 'autorisation d 'effectuer un stage en Belgique n'est 
accordée en principe, que si le pays dont le stagiaire est le res
sortissan't acco1•de une réciprocité effective aux Belges et que 
si le candidat stagiaire prend l'engagement : 

10 de n'occuper, en 'Belgique, aucun autre emploi que celui 

•auquel se réfère la demande; 
2° de quitter le territoire belge à l'expiratï.001 de SOI). stage. 

Art. 25. La durée de la validité de l 'autorisation et du per
mis de travail, relatifs aux stagiaires, ne peut excéder un an. 

Elle peut, toutefois, dans des circonstances exceptionnelles, 
être prolongée de six mois au maximum. 

Art. 26. L'étranger, autorisé à ef~ec.tuer u~ stage en . Bel
gique, ne peut, à l'expiration de celm-c1, .obt:emr un pernus de 

tJ·avail ordinaire. 

SECTION IV. Des ,;wntwurs spécialistes. 

Art. 27. Sont considérés comme mon~eurs spécialistes, pour 
l'application des p r ésentes dispositions,_ et ~)our autant que 
pendant la durée de leur séj.our fn ·Belgique lls r estent au ser
vice de leur employeur étranger : 

a) les tr.availeurs spécialistes étrangers venant en Belgi~ue 
procéder au montwge ou à la mise en marche d'une installation 
fabriquée à· l 'étranger; . 

b ) I.cs travailleurs spécialistes étrangers qui vieune1~ t en B~~
gique effectner la r épflration urgen te d'une iru><t;albtion fabr 1-

quée à l 'étrnnger. 

Art. 28. Le .'eértificat médical et de mora.lité, prévus par l' ~u· 
ticle 4, ne sont pas exigés lorsqu 'il s'agit de monteurs. 
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Ar t . 29. L'autorisation d 'occuper des monteurs étrangers doit 
êtr e sollicitée par la firme da.nSJ lr.s établissements de la.quell e le 
mon tage ou la réparation doit s'effectuer. 

La demande <l'autœ~isat ion introduite dans les fopnes prévues 
par l 'ar ticle premier d u présent arrêté doit indiquer la date 
de la eonvmltion qui a prévu l 'envoi du ou d es . moteurs, ou les 
motifs qui rendent nécessaire la, présence de ceu .. '1:-ci. 

Art . 30. Le permis de travail est délivré par l 'administration 
communale dn l ien où le tr avail doit s 'effectuer. 

SECTION \ -. - De la noti f ication des décisions. 

Art. 31. En renvoyant à l 'employeur un exemplaire de la 
demande d'autorisation dûment visé, l<> tlépa'rtement lu:i indi
quera ·en mêm0 temps l 'administration eommunale chargée de 
la délivrance du permis de trava il. 

A.r t. 32. Dans le. cas prévu par l 'article 10 du présem arrêté, 
le permis de travail dûment visé pour l 'autorisation de cha·nger 
d 'employem-, est renvoyé au nouvel .employeur, en même temps 
que la notifi cation de l 'octroi de l 'autorisation. 

Ar t . 33. En cas de refus <le l 'autorisation, cette décis ion e.st. 
notifiée à l 'employeur et au travailleur, si celui-ci se trouve en 
Belgique, par lettre r ecommandée à la ~)oste . 

Art. 34. Les décisions d'octroi, de reje t ou de r etrait de l 'au
tor isation , sont notifiées à l'administration d e la Sûreté publi
que. 

SECTIO - VI. - De l'appel des décisions de rejet. 

Art. 35. L 'appel d 'une dée:ision r efusant l 'aut orisation cl 'oc
cuper un travailleur étranger doit être intraduit ·dans les huit 
jours de l 'envoi de la lettre recommandée p-ortant notification 
de cette décision. 

Art. 36. L'appel est introduit par lottre r ecommandée. Il doit 
être motivé · et être réd igé dans l 'u ne des trois langues nat i0-
11ales. lies documents en langue étrangère, qui y seraient éven
tuellement j oints, doiven t être t raduits d ans l 'une de ces t rois 
langues. 
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La lettr e r ecommandée doit être adr essée à M. le président 
de la commission d'appel en matière de main-d 'œuvre étrangère, 
Ministère des Affaires. étrangère$ -et du Commerce extérieur, 8, 

rue de la Loi, Bruxelles. 

Art. 37. Le service de la main~cl 'œuvre communiquer a, à la 
commission le dossier de l 'affa irG, avec une note e:i...-posant les 
motifs pou~ lesquels l 'autorisation a été refusée. 

SECTION VIL _- · De l(JJ délivrance des permis d.e travail. 

Art. 38. Le service de la main-cl 'œuvœ notifie, à l'a<lmin.i_s
tration communale oomp étente pour la délivran ce du permis, 
l 'octroi de l 'autorisation d 'occuper on de continuer à occuper 
un travailleur étr anger. Il lui fait p arveni1:, en même temps, 

f . 1 · . d" permi·s de travail et lui indique le montant du un Ol IDU a.II e ,, ' 
d1,oit de t imbre dont est pas:;ible ce permis. 

Le permi~ de travail est dél ivré grat uitémcnt aux r essor tissants 

du Grand-Duché de Luxembourg. 

Ar t. 3~. Le payemen t du dr oit de timbre est constaté ~a7 
l 'apposition sur le pexwis de travail, àJ'cndroit à ce clestme, 

d E: la moitié supérieùre du ou des t imbres fiscaux, et, sur le 
volet destin(! au Département d u 'l'ravail et de la P révoyance 
sociale. de la moitié infé rieure de ces mérnŒi timbres. 

.Art. 40. Dès que le permis a ét é délivré, l 'administration com
munale rem;oie, clùment remplis, au sel'vice de la main-d 'œuvre, 
les deux dernier .'\ volets du permis de travail. 

Ln. fiche 1;,tat istique est transrni~e par le département de 

l 'Office central de st atis1.ique. 

Art. 41. Les permis de travail d iffè rent .s~ivll.nt qu 'il s'a,g· i ~ 
de travaillNffS ordinaires, do travailleurs vlSes par le ~ cl~ l ar 
ti cle premier de l 'arrêté royal du 31 mars 1936 ~u de t ravmll:1irs 

, 1 e . des cli ':lp"si tions de l 'artlCle 8 du meme p onvan t se r ec am i • .. 

ar rêté. 1 

Ils son t conformes aux modèles publi és en a1mexc du préscn1 

arrêté. 



916 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

SEC'l'ION VIII. - De la revision prévu e va1· l'article 21 
<J,e l'arrêté royal du 31 ma·rs 1936. 

Art. 42. Les demandes de régularisation prévues par les ~ § 1 
à 4 de l 'article 21 de l 'arrêté royal du 31 mars 1936, seront intw
duites, dans les délais ·ci-après fixés : 

du 1°' aofit. au 15 septembre 1936 les travailleurs visés par 
d 'artic~e premier, § 6, de ! 'arrêté r oyal du 31 mars 1936 ; · 

du 15 octobre au 30 novembre 1936 pour les travailleurs de 
Vindustrie hôJ.elière, du commer ce et de l'industrie alimentaires ; 

du 15 décembre 1936 au 15 ·janvier 1937 pour les t r availleurs 
de 1 'indlliltr'ie et du commerce des métaux ; 

du l "' au 28 :févJ·ier l 937 pour les travailleurs occupés dans 
les mines et carrière~ du Hainaut; 

du 1 cr au 30 avril 1937 pur les travailleurs occupés dans les 
mines et car.r:i ères des provinces d:e Liége, Luxembourg et Na
mur; 

du 1•' au 30 juin 1937 pour les travailleurs ocoupés dans les 
mines et carrières du r estant du royaume, ainsi que pour ceux 
qui sont occupés dans le commeroe des pr0duits des mines et car
rièr es; 

du 1er au 30 août 1937 pour les t ravailleurs OCCTupés .dans les 
industries et le .commerce <lu bâtiment, des travaux publics, 
verreries, céramiques, chimiques, bois, ameublement; 

du l '' au 30 octobre 1937 pour les travaileurs occupés dans 
les industries et commerce du textile et vêt~ments, peaux et 
et cuirs; 

du 1 •r au 31 décembre 1937 p our ks travailleurs occupés dans 
les indu.s-trics et le commerce du tabac, p apier , livre, art ~ pré
cision, transports, assurances, banques, théâtres et autres diver
tissements ; 

du 1°' au 28 févri e.r 1938 pour les gens de maison, les tr avail
leurs de l 'agricult ure, hor ticulture et t ous les eœnmer ces, indus
tries ou ~xploitations non repris ci-dessus:. 

Art. 43. Si une décision n'es t pas intervenue avant l 'expi
ration du délai de validité du r écépissé prévu au § de l 'article 
21 de l 'arrêté r oyal du 31 mars 1936, l 'employeur est t enu de 
renvoyer ce documen t a.u département, qui le- visera sans frais 
pour p r orogation . 
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Il va de soi que la délivrance ou la pr~rogatio~ du récé~iss•é 
vaut autorisation provisoire pour le travailleur d occuper 1 em-

ploi. 

Art. 44. Les demandes de régularisation de la ~i:uation des 
tra.v.aillem s visés par ! 'article ·21, § 5, de _l 'arr;te i:oyal d·~ 
31 mars 1!)36, devront, sons p eine de forclu i~n, etre mtrodm-

t , t l 'e piration d 'un d éla i de deux m01s1 prenant cours k S ava.n x . 
le troisième jour qui suit sa publicatiQn au Mowiteur. 

SECTION IX. -- Dit c'Ontrôle. , 

Art. 43. Les in.:.J)ecteurs et contrôleurs du service _de la_ main-

d ' t 1 ar·rres' . conJ· ointement avec les fonctionnaires et œuvre son c1 o , 

t · , ' l 'ai·ticle 19 de l'arrêté royal du 31 mars 1936 agen s vises a · 
·de constater les infractions à cet arrêté. 

Bruxelles, ·le 1°' avril 1936. 

A. DELATTRE. 

u t _ Voir les modèles de permis de travail pages 965 et 
1VO a. 

suivantes. 


